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                                    Bureau syndical – Séance du 19 Juillet 2023 
Conventions de mise à disposition des biens meubles et immeubles et des financements 

Communes de PARENTIS EN BORN 
 

POINT 
ADITIONNEL  

 
Adoption de la convention de mise à disposition  

des biens meubles et immeubles et des financements  
relatifs au service public d’assainissement collectif  

de la commune de PARENTIS-EN-BORN 
 

Le présent point concerne l’adoption : 
- de la convention de mise à disposition des biens meubles et immeubles et 

des financements de la commune de PARENTIS-EN-BORN suite à son 
adhésion au 31 décembre 2022 pour la compétence assainissement 
collectif. 

- du protocole tripartite de paiement entre la Commune de  
PARENTIS-EN-BORN, la société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des 
Eaux et le SYDEC 

 
Le résultat global de clôture (résultat de la section de fonctionnement et solde de la 
section d’investissement) du budget annexe assainissement de la commune de 
PARENTIS EN BORN se décompose ainsi : 
 
• - résultat de fonctionnement :      929 188,32 € 
• - résultat d’investissement :           69 249,04 € 

Total 998 437,36 € 
 
Ce résultat doit être corrigé d’un montant de 36 800 € correspondant à l’annulation de 
16 PFAC constatée après la clôture des comptes au 31 décembre 2022. 
 
Ainsi le résultat global transféré au SYDEC se décompose en : 
 
• Résultat de fonctionnement constaté : 929 188,32 € 
• Annulation de PFAC :   - 36 800,00 € 
• Résultat de fonctionnement corrigé 892 388,32 € 
• Résultat d’investissement :    69 249,04 € 
• Résultat global     961 637,36 € 
 
 
Par ailleurs, 7 factures établies en 2023 par la société VEOLIA EAU-CGE prestataire 
de la commune de PARENTIS EN BORN jusqu’au 31 décembre 2022, d’un montant 
global de 123 374,46 € HT seront acquittées par le SYDEC. 
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Cette disposition fait l’objet d’un protocole tripartite de paiement entre la Commune de 
PARENTIS EN BORN, la société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux et 
le SYDEC joint en annexe. 
 
De plus d’autres factures adressées postérieurement au 31/12/2022 à la commune 
de PARENTIS EN BORN pour un montant total de 24 389,26 € seront établies au nom 
du SYDEC et réglées par ce dernier à savoir : 
 
- facture de l’entreprise COVICA :     1 330,00 € HT, 
- facture de l’entreprise COVICA :     2 561,84 € HT, 
- facture de la SAUR :      6 360,00 € HT, 
- facture de la SAUR :     13 748,02 € HT, 
- facture de VEOLIA PROPRETE AQUITAINE       389,40 € HT. 
 
Globalement, le montant total les factures à régler par le SYDEC au titre de l’exercice 
2022 s’élève à un montant de 147 763,72€ 
 
Ainsi, le résultat global disponible sera de 813 873,64 € (961 637,36 € – 147 763,72 €) 
Il sera intégralement affecté aux investissements nécessaires à l’exercice de la 
compétence collecte et traitement des eaux usées sur la commune de 
PARENTIS EN BORN financés par le SYDEC, notamment les travaux de « délestage 
des portes de Parentis-en-Born » et la continuité des travaux du « schéma directeur 
des eaux usées». 
 
La convention relative à la mise à la mise à disposition des biens meubles et 
immeubles et des financements de la commune de PARENTIS EN BORN est jointe 
en annexe. 
 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Bureau syndical : 
 
1°) d’approuver : 

- la convention de mise à disposition des biens meubles et immeubles et des 
financements concernant la commune de PARENTIS EN BORN adhérente 
depuis le 31 décembre 2022 pour la compétence Assainissement collectif, 

- le protocole tripartite de paiement entre la Commune de PARENTIS EN BORN, 
la société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux et le SYDEC 

 
2°) de l'autoriser à signer la convention et le protocole ainsi que les délibérations et 
documents résultants. 
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CONVENTION 
Mise à disposition des biens meubles et immeubles et des financements de la 

commune de PARENTIS-EN-BORN relatifs aux compétences de traitement 
des eaux usées, de collecte des eaux usées et d’élimination des boues au 

profit du Syndicat Départemental d’Equipement des Communes des Landes 

ENTRE 
 

LA COMMUNE DE PARENTIS-EN-BORN 
Mairie 
Avenue Maréchal Foch 
BP 42 
40161 PARENTIS EN BORN 

Représentée par Madame Marie-Françoise NADAU en qualité de Maire de la commune de 
PARENTIS-EN-BORN, dûment habilitée par délibération du Conseil municipal, 
 
Désignée ci-après sous le terme « la Commune » 

d’une part, 
ET 

 

LE SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL D’EQUIPEMENT DES COMMUNES DES LANDES 
dont le siège social est situé : 
55 rue Martin Luther King CS 70627 
40006 MONT-DE-MARSAN CEDEX 

Représenté par Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY en qualité de Président, dûment habilité par 
délibération du Bureau Syndical du SYDEC du 19 juillet 2023, 

 
Désigné ci-après sous le terme « le SYDEC » 

 

d’autre part, 
 

VU la délibération du 24 Février 2022 par laquelle la commune de Parentis-en-Born décidait de : 

• transférer au SYDEC la totalité de ses compétences communales en matière d’assainissement 
collectif à compter du 31 Décembre 2022, 

 
• mettre à disposition du SYDEC les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les financements 

nécessaires à l’exercice de la compétence collecte des eaux usées. 
 
VU la délibération de la Commission départementale EAU du SYDEC du 23 Juin 2022, 

 
VU les articles L 1321-1, L 1321-2 et L 5721-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention organise dans les conditions prévues aux articles suivants, les modalités de 
mise à disposition, dans le cadre du transfert des compétences par la commune de Parentis-en-Born 
au SYDEC, des biens mobiliers et immobiliers et des financements nécessaires à l’exercice de ses 
compétences en matière d’assainissement collectif. 

 
 

ARTICLE 2 : MISE À DISPOSITION DES BIENS 
 

Les biens mobiliers et immobiliers visés au procès-verbal (annexe 1) et constitutifs des différents 
terrains, canalisations, ouvrages (Station d’épuration, postes de relevage, etc)  et équipements du 
réseau de collecte des eaux usées de la commune de PARENTIS EN BORN (repris sous la 
dénomination « réseau de collecte des eaux usées ») sont mis à disposition dans le cadre du transfert 
de compétence à titre gratuit au SYDEC à compter du 31 Décembre 2022. 

 
A compter de cette date, le SYDEC assume : 

- les charges d’entretien, de fonctionnement et la maintenance des biens 
mobiliers et immobiliers affectés, 

- l’ensemble des obligations du propriétaire, 
- les investissements nécessaires à assurer le maintien de l’affectation des biens. 

 
 

ARTICLE 3 : DROITS ET OBLIGATIONS 
 

Le SYDEC est subrogé à la Commune dans l’ensemble des droits et obligations y afférents. 
 

Le SYDEC succède à la Commune et à son délégataire du service public de l’assainissement collectif 
dans les contrats et abonnements de toute nature, notamment vis à vis des tiers et des usagers. 

 
Le SYDEC supporte les impôts et taxes diverses afférents aux biens affectés ainsi qu’à l’exploitation 
du réseau de collecte des eaux usées. 

 
Le SYDEC assure en outre l’assurance de l’ensemble des biens mis à disposition ainsi que celle liée 
à la responsabilité civile et professionnelle de l’exploitant. 

 
 

ARTICLE 4 : TRANSFERT DES FINANCEMENTS 
 

La Commune et le SYDEC conviennent de procéder au transfert des financements du budget annexe 
de l’assainissement de la commune de Parentis-en-Born après un arrêté des comptes au    31 
Décembre 2022. 

 
Cela se traduit sur le plan comptable par des opérations d’ordre non budgétaires affectant les 
emprunts, les subventions, les biens et les amortissements correspondants. 
 
Les comptes de tiers relatifs aux compétences transférées sont conservés sur le budget communal. 
 
Les restes à recouvrer ne sont pas transférés, ils restent dans le budget de la commune jusqu'à 
complet apurement. 

 
Le résultat global de clôture (résultat de la section de fonctionnement et solde de la section 
d’investissement) du budget annexe assainissement de la commune sera transféré au SYDEC. 
 
Il se décompose ainsi : 

 
• - résultat de fonctionnement :      929 188,32 € 
• - résultat d’investissement :           69 249,04 € 

Total 998 437,36 € 
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Il est entendu entre les parties que les annulations des 16 PFAC constatées après la clôture des 
comptes au 31 décembre 2022 pour un montant de 36 800,00 € seront effectuées par la commune de 
Parentis-en-Born et déduit du résultat de la section de fonctionnement. 
 
Ainsi le résultat global transféré au SYDEC se décompose en : 
 

• Résultat de fonctionnement : 929 188,32 € 
• Annulation de PFAC : - 36 800,00 € 
• Résultat de fonctionnement  892 388,32 € 
• Résultat d’investissement : 69 249,04 € 
• Résultat global  961 637,36 € 

 
Un titre de recette sera émis par le SYDEC à l’article 778 pour constater le résultat de 
fonctionnement ainsi qu’un titre de recette à l’article 1068 pour constater le résultat 
d’investissement. 
 
Par ailleurs, il est précisé que 7 factures adressées par VEOLIA EAU-CGE à la commune de 
Parentis-en-Born pour un montant de 123 374,46 € HT postérieurement au 31 décembre 2022 vont 
être acquittées par le SYDEC conformément au protocole tripartite de paiement conclu entre les 3 
parties. 
 
De même, il a également été convenu que les factures adressées postérieurement au 31/12/2022 
à la commune de Parentis-en-Born pour un montant total de 24 389,26 € seront établies au nom du 
SYDEC et réglées par ce dernier à savoir : 
 

- facture de l’entreprise COVICA : 1 330,00 € HT, 
- facture de l’entreprise COVICA : 2 561,84 € HT, 
- facture de la SAUR : 6 360,00 € HT, 
- facture de la SAUR : 13 748,02 € HT, 
- facture de VEOLIA PROPRETE AQUITAINE  389,40 € HT. 

 
Globalement, le montant total les factures à régler par le SYDEC au titre de l’exercice 2022 s’élève à 
un montant de 147 763,72€ 
 
Ainsi, le résultat global disponible sera de 813 873,64 € (961 637,36 € – 147 763,72 €). Il 
sera intégralement affecté aux investissements nécessaires à l’exercice de la 
compétence collecte et traitement des eaux usées sur la commune de PARENTIS EN 
BORN financés par le SYDEC, notamment les travaux de « délestage des portes de 
Parentis-en-Born » et la continuité des travaux du « schéma directeur des eaux 
usées ». 
 
L’annexe 2 présente l’arrêté des comptes de la commune de Parentis-en-Born au 31 Décembre 2022 
du budget annexe « assainissement » et leurs intégrations dans la comptabilité du SYDEC. Cette 
annexe est établie en relation avec le receveur de la Commune et celui du SYDEC. 
 
L’annexe 3 présente l’état de la dette reprise par le SYDEC au 31/12/2022. 
 
Les intérêts courus non échus comptabilisés pour un montant de 1 051,16 € à l'article 16884 sur 
l'exercice 2022 doivent être contrepassés en 2023 sur le budget communal et remboursés au SYDEC. 
Le SYDEC émettra un titre de recette sur son budget assainissement collectif à l’article 7688 à 
l’ordre de la Commune pour le montant des ICNE. 

 
L’annexe 4 présente l’état de l’actif repris par le SYDEC au 31/12/2022. 
 
L’état de l’actif fourni par le receveur de la Commune comportait des incohérences.  
 
Il a donc été convenu entre les parties de procéder aux régularisations suivantes : 

• L’immobilisation n° 2016-21351-01 pour 1 348 € a été comptabilisée à l’article 21532 mais les 
amortissements ont été comptabilisés à l’article 28135 pour 131,22 €. Pour corriger cette incohérence, 
l’état de l’actif a été modifié pour intégrer cette immobilisation à l’article 21351. Ainsi, dans l’état de 
l’actif, le total de l’article 21351 est de 966 140,10 € + 1 348 € = 967 488,10 €. 
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• La Commune a intégré la totalité du compte 2315 au compte 21532 mais cela n’a pas été fait 
dans l’actif du receveur. Pour corriger cette incohérence, le compte 2315 a été supprimé de l’état de 
l’actif et toutes les immobilisations concernées ont été intégrées à l’article 21532. Ainsi, dans l’état de 
l’actif, le total de l’article 21532 est de 6 331 736,48 € - 1 348 € (correction ci-dessus) + 1 215 906,63 
€ = 7 546 295,11 €. 

• Les immobilisations n° 46010-1991-21351-01, 46010-2001-21351-01 et 46010-2066-2135-1 
comptabilisées à l’article 21351 sont totalement amorties pour les montants suivants : 

- Immobilisation 46010-1991 : 951 724,68 € 
- Immobilisation 46010-2001 :     8 115,42 € 
- Immobilisation 46010-2066 :     6 300,00 € 
- TOTAL    966 140,10 € 

 
 

La balance fait état d’un solde créditeur de 1 086 431,05 € à l’article 28135, ce qui est impossible car 
le montant des amortissements ne peut pas être supérieur au montant des immobilisations. 
Le solde de l’article 28135 doit donc être de 966 140,10 € + 131,22 € (immobilisation n° 2016-21351-
01 en cours d’amortissement) = 966 271,32 €.  
Pour corriger cette incohérence, une régularisation de 120 159,73 € sera effectuée au moment de 
l’intégration des comptes de la Commune dans la comptabilité du SYDEC (annexe 2). 
 
L’annexe 5 présente l’état des subventions reprises par le SYDEC au 31/12/2022. 
 
Il convient également de préciser que l’article 13916 du compte de gestion de la commune de Parentis-
en-Born présente un solde débiteur de 49 088,56 € alors que l’article 1316 présente un solde créditeur 
de 49 088,58 €. Selon le tableau de suivi des subventions tenus par la commune de Parentis-en-Born, 
cette subvention est totalement amortie. Ainsi, cet écart de 0,02 € sera régularisé au moment de 
l’intégration des comptes de la Commune dans la comptabilité du SYDEC (annexe 2). 

 
 

ARTICLE 5 : DURÉE 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour la durée d’exercice du SYDEC. 
 
 

ARTICLE 6 : LITIGES 
 

En cas de litige sur l’interprétation des présentes, les parties conviennent de s’en remettre auprès du 
Tribunal Administratif de Pau, après épuisement des voies de recours amiables. 

 
 
 
 
 

Fait à Mont de Marsan en 2 exemplaires originaux 
Le …………………… 
 
 
 

Le Président du SYDEC 
Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de la commune 
de PARENTIS-EN-BORN 

Madame Marie-Françoise NADAU 
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ANNEXE 1 
 

Procès-verbal 
 

Etat des biens mobiliers et immobiliers du réseau de collecte des eaux usées de la 
commune de PARENTIS-EN-BORN mis à disposition du SYDEC 

 

L’état des biens et équipements visés à l’article 2 de la convention est établi comme suit : 
 
 

1) Le réseau de canalisations 
 
46 000 mètres de canalisations gravitaires – réseau de type séparatif. 
17 000 mètres de canalisations de refoulement. 

 
2) Les ouvrages 

 
28 postes de refoulement y compris les terrains d’assiette 
 
Une station d’épuration de type boues activées – aération prolongée, d’une capacité nominale de             
16 000 Equivalents Habitants y compris les terrains d’assiette, 
Un site d’infiltration des effluents traités composé de 8 bassins de 800m2 chacun – lagunes de 
Courgeyre y compris les terrains d’assiette,  
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ANNEXE 2 
 

Arrêté des comptes au 31/12/2022 
Etat de la balance de la commune de PARENTIS-EN-BORN 

en matière d’assainissement 
 

Solde débiteur Solde créditeur 
Comptes Libellés Montants Comptes Libellés Montants 
 
139111 
 
 
 
13912 
 
 
 
13913 
 
 
 
13916 
 
 
 
 
 
13918 
 
 
 
2031 
 
2111 
 
2121 
 
 
 
21351 
 
 
 
 
 
21531 
 
 
 
21532 
 
 
 
2157 
 
 
 
2315 
 
 

 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Agence de l’eau 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Régions 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Départements 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Autres 
établissements publics 
locaux 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Autres 
 
Frais d’études 
 
Terrains nus 
 
Agencements et 
aménagements de 
terrains : Terrains nus 
 

Installations générales, 
agencements, 
aménagements des 
constructions : Bâtiments 
d’exploitation 
 
Installations à caractère 
spécifique : Réseaux 
d’adduction d’eau 
 
Installations à caractère 
spécifique : Réseaux 
d’assainissement 
 
Agencements et 
aménagements du matériel 
et outillage industriels 
 
Immobilisations en cours : 
Installations, matériel et 
outillage techniques 

 
429 725,26 

 
 
 

1 024 681,42 
 
 
 

188 618,61 
 
 
 

49 088,56 
 
 
 
 
 

575 267,98 
 
 
 

132 031,49 
 

4 605,70 
 

8 452,37 
 
 
 

966 140,10 
 
 
 
 
 

3 380 847,98 
 
 
 

6 331 736,48 
 
 
 

5 957,28 
 
 
 

1 215 906,63 
 
 

 
1021 
 
10222 
 
10228 
 
1068 
 
110 
 
 
12 
 
13111 
 
 
 
1312 
 
 
1313 
 
 
 
1316 
 
 
 
 
1318 
 
 
1641 
 
1687 
 
16884 
 
 
 
181 
 
28031 
 
 
28121 
 
 
 
 
 

 
Dotation 
 
FCTVA 
 
Autres fonds 
 
Autres réserves 
 
Report à nouveau 
créditeur 
 
Résultat de l’exercice 
 
Subventions 
d’équipement : Agence de 
l’eau 
 
Subventions 
d’équipement : Régions 
 
Subventions 
d’équipement : 
Départements 
 
Subventions 
d’équipement : Autres 
établissements publics 
locaux 
 
Subventions 
d’équipement : Autres 
 
Emprunts 
 
Autres dettes 
 
Intérêts courus sur 
emprunts auprès des 
établissements de crédit 
 
Compte de liaison 
 
Amortissements des frais 
d’études 
 
Amortissements des 
agencements, 
aménagements de 
terrains : Terrains nus 
 
 

 
224 275,79 

 
51 165,67 

 
943,27 

 
4 888 549,01 

 
32 967,36 

 
 

896 220,96 
 

1 024 826,79 
 
 
 

1 053 354,38 
 
 

463 618,61 
 
 
 

49 088,58 
 
 
 
 

575 267,98 
 
 

1 783 680,24 
 

134 746,89 
 

1 051,16 
 
 
 

377 660,62 
 

61 590,21 
 
 

3 662,72 
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266 
 
 
2763 
 
 
2764 
 
 
 
411 
 
4411 
 
 
 
4436 
 
 
 
 
44583 
 
 
 
46721 
 
46726 
 
 
4721 
 
 
4781 
 
 
5118 
 
 
515 
 
584 

 
 

 
Autres formes de 
participation 
 
Créances sur des 
collectivités publiques 
 
Créances sur des 
particuliers et autres 
personnes de droit privé 
 
Clients 
 
Etat et autres collectivités 
publiques – Subventions à 
recevoir – Amiable 
 
Opérations particulières 
avec l’Etat, les collectivités 
publiques : Recettes – 
Contentieux 
 
Remboursement de taxes 
sur le chiffre d’affaires 
demandé 
 
Débiteurs divers – Amiable 
 
Débiteurs divers – 
Contentieux 
 
Dépenses réglées sans 
mandatement préalable 
 
Frais de poursuite 
rattachés 
 
Autres valeurs à 
l’encaissement 
 
Compte au Trésor 
 
Encaissements par lecture 
optique 
 

 
102 307,96 

 
 

127 487,40 
 
 

115 609,58 
 
 
 

1 231 914,83 
 

5 488,00 
 
 
 

11 519,44 
 
 
 
 

339 137,14 
 
 
 

40 099,66 
 

773,00 
 
 

1 079,71 
 
 

9,00 
 
 

330,00 
 
 

61 848,05 
 

4 686,91 
 

 

 
28135 
 
 
 
 
 
28153 
 
 
 
28157 
 
 
 
 
 
4011 
 
4041 
 
 
40471 
 
 
 
421 
 
 
4421 
 
 
4431 
 
 
 
 
46711 
 
471411 
 
 
47171 
 
 
 
 

 
Amortissements des 
installations générales, 
agencements, 
aménagements des 
constructions 
 
Amortissements des 
installations à caractère 
spécifique 
 
Amortissements des 
agencements et 
aménagements du 
matériel et outillage 
industriels 
 
Fournisseurs 
 
Fournisseurs 
d’immobilisations 
 
Fournisseurs 
d’immobilisations – 
Retenues de garantie 
 
Personnel – 
Rémunérations dues 
 
Prélèvement à la source – 
Impôt sur le revenu 
 
Opérations particulières 
avec l’Etat, les 
collectivités publiques : 
Dépenses 
 
Autres comptes créditeurs 
 
Excédents à réimputer – 
Personnes physiques 
 
Recettes relevé BDF – 
Hors Héra 
 
 

 
1 086 431,05 

 
 
 
 
 

2 946 866,23 
 
 
 

1 985,80 
 
 
 
 
 

155 868,26 
 

523 530,59 
 
 

184,37 
 
 
 

0,80 
 
 

755,58 
 
 

5 536,72 
 
 
 
 

4 611,56 
 

346,38 
 
 

6 562,96 

TOTAL  16 355 350,54 TOTAL 16 355 350,54 
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En accord entre les parties, il a été convenu que les montants figurant sur les comptes suivants ne 
seront pas repris dans la comptabilité du SYDEC et conservés par la commune de Parentis-en-
Born à savoir : 

• Article 1687 - Autres dettes pour 134 746,89 € car la commune ne dispose d’aucune autre dette 
que celle figurant à l’article 1641, 

• Article 266 - Autres formes de participation pour 102 307,96 € car ces actifs ne sont pas 
transférables, 

• Article 2763 - Créances sur les collectivités publiques pour 127 487,40 € car la commune ne 
fait état d’aucune créance vis-à-vis de collectivités, 

• Article 2764 - Créances sur des particuliers et autres personnes de droit privé pour 
115 609,58 € car la commune ne fait également état d’aucune créance vis-à-vis de ces tiers. 

 
De plus, l’état de l’actif fourni par le receveur de la Commune comportait des incohérences.  
Il a donc été convenu entre les parties de procéder aux régularisations suivantes : 

• L’immobilisation n° 2016-21351-01 pour 1 348 € a été comptabilisée à l’article 21532 mais les 
amortissements ont été comptabilisés à l’article 28135 pour 131,22 €. Pour corriger cette incohérence, 
l’état de l’actif a été modifié pour intégrer cette immobilisation à l’article 21351. Ainsi, dans l’état de 
l’actif, le total de l’article 21351 est de 966 140,10 € + 1 348 € = 967 488,10 €. 

• La Commune a intégré la totalité du compte 2315 au compte 21532 mais cela n’a pas été fait 
dans l’actif du receveur. Pour corriger cette incohérence, le compte 2315 a été supprimé de l’état de 
l’actif et toutes les immobilisations concernées ont été intégrées à l’article 21532. Ainsi, dans l’état de 
l’actif, le total de l’article 21532 est de 6 331 736,48 € - 1 348 € (correction ci-dessus) + 1 215 906,63 
€ = 7 546 295,11 €. 

• Les immobilisations n° 46010-1991-21351-01, 46010-2001-21351-01 et 46010-2066-2135-1 
comptabilisées à l’article 21351 sont totalement amorties pour les montants suivants : 

- Immobilisation 46010-1991 : 951 724,68 € 
- Immobilisation 46010-2001 :     8 115,42 € 
- Immobilisation 46010-2066 :     6 300,00 € 
- TOTAL    966 140,10 € 

La balance fait état d’un solde créditeur de 1 086 431,05 € à l’article 28135, ce qui est impossible car 
le montant des amortissements ne peut pas être supérieur au montant des immobilisations. 
Le solde de l’article 28135 doit donc être de 966 140,10 € + 131,22 € (immobilisation n° 2016-21351-
01 en cours d’amortissement) = 966 271,32 €.  
Pour corriger cette incohérence, une régularisation de 120 159,73 € sera effectuée au moment de 
l’intégration des comptes de la Commune dans la comptabilité du SYDEC. 
 
• Il convient également de préciser que l’article 13916 du compte de gestion de la commune de 

Parentis-en-Born présente un solde débiteur de 49 088,56 € alors que l’article 1316 présente un solde 
créditeur de 49 088,58 €. Selon le tableau de suivi des subventions tenus par la commune de Parentis-
en-Born, cette subvention est totalement amortie. Ainsi, cet écart de 0,02 € sera régularisé au moment 
de l’intégration des comptes de la Commune dans la comptabilité du SYDEC. 
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Intégration des comptes de la commune de 

PARENTIS-EN-BORN dans la comptabilité du SYDEC 
en matière d’assainissement au 31/12/2022 

 
A VALOIR CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
 
 

ACTIF PASSIF 
Comptes Libellés Montants Comptes Libellés Montants 
 
139111 
 
 
 
13912 
 
 
 
13913 
 
 
 
13916 
 
 
 
 
 
13916 
 
 
13918 
 
 
 
2087 
 
 
 
21711 
 
 
 
21721 
 
 
 
 
 
21751 
 
 
 
 
217532 
 
 
 

 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Agence de l’eau 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Régions 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Départements 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Autres 
établissements publics 
locaux 
 
Régul amortissement 
subvention 
 
Subventions d’équipement 
inscrites au compte de 
résultat : Autres 
 
Immobilisations incorporelles 
reçues au titre d’une mise à 
disposition 
 
Immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Terrains nus 
 
Immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Agencements et 
aménagements de terrains 
nus 
 
Immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Installations complexes 
spécialisées 
 
Immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Réseaux d’assainissement 
 

 
429 725,26 

 
 
 

1 024 681,42 
 
 
 

188 618,61 
 
 
 

49 088,56 
 
 
 
 
 

0,02 
 
 

575 267,98 
 
 
 

132 031,49 
 
 
 

4 605,70 
 
 
 

8 452,37 
 
 
 
 
 

4 378 143,00 
 
 
 
 

7 522 445,47 

 
1027 
 
1027 
 
 
1027 
 
13111 
 
 
1312 
 
 
1313 
 
 
1316 
 
 
 
1318 
 
 
1641 
 
28087 
 
 
 
 
28172 
 
 
 
 
 
28175 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mise à disposition 
 
Régul amortissement 
subvention 
 
Régul compte 28135 
 
Subventions d’équipement : 
Agence de l’eau 
 
Subventions d’équipement : 
Régions 
 
Subventions d’équipement : 
Départements 
 
Subventions d’équipement : 
Autres établissements 
publics locaux 
 
Subventions d’équipement : 
Autres 
 
Emprunts en euros 
 
Amortissements des 
immobilisations incorporelles 
reçues au titre d’une mise à 
disposition 
 
Amortissements des 
immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Agencements et 
aménagements de terrains 
 
Amortissements des 
immobilisations reçues au 
titre d’une mise à disposition : 
Installations, matériel et 
outillage techniques 
 
 

 
5 262 687,27 

 
0,02 

 
 

120 159,73 
 

1 024 826,79 
 
 

1 053 354,38 
 
 

463 618,61 
 
 

49 088,58 
 
 
 

575 267,98 
 
 

1 783 680,24 
 

61 590,21 
 
 
 
 

3 662,72 
 
 
 
 
 

3 915 123,35 

TOTAL 14 313 059,88 TOTAL 14 313 059,88 
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